
Communiqué 

Pour les vacances, Lyon Turin Ferroviaire 

a préparé ses scandales 

Malgré la mise en garde du Premier Président de la Cour des Comptes, Didier MIGAUD, 
au Premier Ministre dès août 2012, Lyon Turin Ferroviaire n'a pas respecté les 
exigences de la Cour pour la certification des coûts du projet par un tiers extérieur. 

Didier MIGAUD écrivait le 1er août 2012 à la page 4/8 : 

 

Jean Marc Ayrault répondait le 8 octobre 2012 page 2/8 : 

 

Lyon Turin Ferroviaire a publié le 23 juillet 2014 son avis de marché pour trouver son 
meilleur fournisseur et les candidats, s'ils ne sont pas en vacances, n'ont que jusqu'au 
22 août pour retirer le dossier et jusqu'au 29 août pour déposer leur candidature. 

Les opposants à ce projet ont écrit au Premier Président de la Cour des Comptes 
pour dénoncer ces manœuvres qui méconnaissent les règles d'une concurrence non 
faussée. 

Qui plus est, le texte de l'appel d'offres permet à ceux qui auraient travaillé sur les 
galeries de reconnaissances de LTF en 2007, 2008 et 2009 de postuler, il permet à 
ceux qui travaillent pour RFF ou RFI (Chacun actionnaire de LTF à 50%) ou pour la 
SNCF de postuler, même s'ils ont déjà travaillé sur le dossier. 

Ceux qui ont établi les prévisions qui se sont révélées fausses, mais ont justifié le 
projet, peuvent aussi revenir en bonne place. 

Enfin, Lyon Turin Ferroviaire a opportunément "oublié" dans son appel d'offres, taillé 
pour les amis, d'interdire le "conflit d'intérêt au regard des suites du projet", violant 
ainsi l'exigence de la Cour des Comptes. 

Comme promis par le Premier Ministre, c'est très rigoureux !!! 

Contact : 
Daniel IBANEZ 06 07 74 10 17 contact@lyonturin.eu / Jean-Paul RICHARD 06 15 72 57 19 jepari111@gmail.com 

 

http://lyonturin.eu/ 


